
montrer que l'interpellation de M. Lucien 
Brun passe par dessus la tête des ministres 
pour atteindre le maréchal lui-même. Le 
Journal de Paris dit : i Ce qui est «a cause, 
c'est le pouvoir du maréchal. Il à*agit do 
saToir si le maréchal, oui ou non, est le chef 
de la France pour sept ans. Le ministère 
dit : oui. Le bon sens dit : oui. Lee partis 
coalisée disent : non. 

» Si lee partis coalisés ont la majorité, 
l'Assemblée se trouve en lutte avec le ma
réchal. Uae situation pareille n'aurait que 
deux issues ! l'abdication du maréchal ou 
celle de l'Assemblée. 

» L'abdication du maréchal,'nous ne pou
vons l'admettre, et le pays ne l'admettrait 
Eas plus que nous. La conséquence inévitab

le et prochaine de la situation serait donc 
l'abdication de l'Assemblée, c'est-à-dire la 
dissolution suivie d'élections générales. 

• C'est une bien grave responsabilité que 
celle de jeter le pays dans les élections gê
née aies, avant que la loi électorale soit 
votée, avant que les récoltes de cette an
née soient faites; ceux qui voteront, de
main,contre les pouvoirs du maréchal pren-
.drent cette responsabilité. Ils l'auront tout 
ejitière devant le pays. » 

".*• Vous avez vu que M. Laurentie, dans sa 
lettre à la Gazette de France, réfute d'a
vance ces assertions du Journal de Paris et 
déclare n'avoir jamais voulu porter atteinte 
aux pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon 
tels au'ils ont été votes, le 19 novembre. 

Les feuilles bonapartistes se déclarent 
prêtes à soutenir le ministère et se livrent 
aux plus inqualifiables violences contre le 
manifeste de M. le comte de Chambord; je 
regrette pour le ministère un appui donné 
dans de pareilles conditions. ». 

M. Thiers, lui, manoeuvre pour -arriver, 
avant tout, à la dissolution; il la préfère 
au vote de la proposition Casimir Périer, 
espérant revenir au pouvoir par les élections 
générales et la majorité démocratique et 
radicale, coma* il y est arrivé en 1871 par 
la majorité conservatrice et monarchique. 

Il n'est pas exact, ainsi que des journaux 
l'annoncent, que l'extrême droite doive se 
rallier à la dissolution si la proposition mo
narchique est rejetée. 

Tous les renseignements qui viennent de 
la province s'accordent à constater qu'en y 
est prodigieusement fatigué de notre situa
tion précaire et tiraillée. 

Par suite des préoccupations que produi
sent les débats parlementaires attendus au 
sujet du manifeste de M.le comte de Cham
bord, les sergents de ville redoublent de 
surveillance à la gare St-Lazare et ne lais
sent pas stationner les curieux au départ et 
au retour des députés. . 

Ce n'est pas seulement en France que 
nous voyons le gâchis politique. On écrit de 
La Haye : « Il faut avoir le courage d'appe
ler les choses par leur nota : nous sommes 
• n ce moment dans un effroyable gâchis. 
Nous n'avons plus de gouvernement. Notre 
ministère a donné sa démission et n'a point 
encore été remplacé, et notre représentation 
nationale a cessé depuis longtemps de repré
senter le pays. 

» Que va-t-il sortir de cette crise ? Per
sonne ne le sait. » 

M. le comte de Paris, accompagné de 
Mm* la comtesse de Paris et de ses enfants, 
est attendu aujourd'hui mardi chez M. 
Estancelin, à Eu. 

Le prince et sa famille doivent s'installer 
jeudi au château pour y passer toute la 
saison. 

Mgr l'évèque de Versailles vient de bénir 
une très belle statue de la très Saint-Vierga 
placée sur les hauteurs de la villa de Monte-
Chris to, qui était la propriété 'd'Alexandre 
Dumas père. Elle a passé eatre les mains 
d'une religieuse famille qui a voulu placer 
cette villa d'Alexandre Dumas sous le patro
nage de la vierge Marie répudiée par M. 
Alexandre Dumas fils. 

Une forte hausse s'est déclarée aujourd'hui 
à la bourse sur le bruit que l'interpellation 
de M. Lucien Brun était retirée. Cette nou
velle n'est pas exacte et voici ce qui a pu la 
motiver : La 28œ» commission d'initiative a 
rejeté, par 20 voix contre 4, comme incons
titutionnelle,!* proposition du duc de Bisac-
cia. Le rapport devait être déposé dès la 
séance de ce jour et demander que la dis
cussion sur l'interpellation Lucien Brun fut 
renvoyée à jeudi. 

Le vote sur cette demande sera certaine
ment très-discuté, car l'extrême droite verra 
danscette motion de la commission d'initiative 
une manœuvre pour faire rejeter la proposi
tion monarchique avant la discussion sur la 
proposition Casimir Périer. 

Le duc de Broglie a donné, ce matin, 
dans la commission d'initiative, de longues 
explications pour constater qu'il n'avait 
jamai s rien d i t q u i put être inLerprèt té d a n s 
le sens qu'une porte pouvait rester ouverte 
pour la monarchie pendant les sept années 
des pouvoirs donnés au maréchal de Mac-
Mahon. 

La très grande majorité du centre gauche 
s déeMé, ce matin, qu'elle soutiendrait le 
ministère; cette résolution est le résultat, 
dit-on, de pourparlers engagés entre les 
membres du centre gauche et du centre 
droit sur la proposition Casimir Périer. 

Beaucoup de monde à Versailles et grande 
agitation parmi les députés. 

On dit que les troupes ont été consignées 
à Versailles. DE SAINT-CHKKOX. 

quitter Londres définitivement, LL. AA. i 
RR. le prince et la princesse-de Galles.Des | 
invitations avaient été envoyées a un assez 
grand nombre de personnes appartenant i la 
haute société anglaise et à quelques mi
nistres étrangers.La soirée s'est terminée par 
un concert. 

U s e partie de l'ambassade birmane s'est 
déjà rendue à Londres et le reste la rejoin
dra le 12 courant. 

Le Pays dit qu'il y aurait eu échange de 
témoins entre M, de Castellane, député, et 
M. le baron Decazes, frère du ministre. 

On lit dans le Français : 
< Les avertissements si élevés et si graves 

adressés par l'évèque d'Orléans au sujet des 
prétendues prophéties dont la publication est 
devenue l'objet d'un commerce scandaleux 
ont-ils donc été inutiles t Nous recevons, de
puis quelques jours, des prospectus qui nous 
montrent comme de Lins en plus florissante 
la spéculation tentée par certaines personnes 
sur l'ignorance d'une partie du public. Ce 
qui donne à ces publications un caractère 
particulièrement fâcheux, c'est qu'elles 
mêlent de la manière la plus ridicule les pré
occupations de la politique • à celles de la 
religion. Les titres seuls des ouvrages mis 
en vente indiquent ce mélange : parmi les 
titres dès « LETTRES DU GRAND PROPHÈTE » 
nous remarquons les suivants Henri V à 
Angers, les Blancs et les Rouges, la Salette 
et Lourdes, Mac-Mahon. et Napoléon IV. Il 
y a, dans la publication de pareilles bro
chures, un désordre, et c'e3t le devoir de la 
presse de mettre en garde le public contre 
de véritables mystifications, dont le moindre 
tort est de discréditer les causes que leurs 
auteurs prétendent servir.» 

BUIJIJBI'II* ranummusK. 
ET COMMERCIAL 

On lit dans le ÔMÉÉ*** du Havre du 6 
juillet : « Les déiÉBraHroréliminaires faites 
S Paris, par M. |9fAfj|Raude, au nom d'un 
groupe de maisons d'enfortation, en vue de 
faire revenir l'administration s u r les forma
lités impossibles à l'accomplissement desquel
les elle a subordonné l'exemption de la 
taxe de 5 0/n sur les transports des mar
chandises destinées à l'exportation, semblent 
promettre un résultat favorable aux récla
mations que ces formel''•&» ont soulevées de 
toutes parts. M. Pro-rensal, directeur général 
de l'administration des contributions indi
rectes, a témoigné de»> vues les plus Kbéwflss 
et d'un esprit de conciliation toul-â-fail 
encourageant, mais il a a vaincre la résistance 
des bureaux qui ont si fâcheusement imaginé 
le règlement d'administration publique du 
22 mai et qui sont entichés de leur concep
tion comme d'une œuvre parfaite. 

> Quand a la compagnie de chemin de fer, 
elle marche entièrement d'accord avec les 
nécessités commerciales et son concours le 
plus sincère est acquis aux pétitions qui se 
préparent en vue de ramener les choses sur 
leur ancien pied , c'est-à-dire de faire 
renoneer l'administration au système de 
soumissions et de décharges qu'elle impose 
par chaque titre on lettre de voiture et qui 
constitue l'entrave la plus sérieuse que le 
commerce d'exportation de notre plaça ait 
jamais rencontrée. > >' 
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On annonce qu'à l'occasion de la sus
pension de l'Union, M. le comte de Cham
bord • écrit une lettre des plus flatteuses à 
M. Laurentie. 

Le Bien Public assure que le parquet a 
adressé, hier, au ministre de la justice, un 
rapport sur l'enquête qui a eu lieu pour dé-

. couvrir les agissements du comité central 
bonapartiste. Ce rapport concluerait à une 
demande en autorisation de poursuites con
tre M. Rouher, préaident du comité. 

M. Emile Ollivier a quitté Paris hier, se 
rendant à Marseille,, où il demeurera jus
qu'aux élections générales. 

Le due de La 
neur de recevoir 

Rochefoucauld a eu l'hon-
samedi à dîner, avant de 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET . 

Séance du 7 juillet. 
La séaoca est ouverte S 2 heures 45. 
La salle des séances est bondée. La tri

bune des anciens députés regorge de spec
tateurs, et la tribune des ambassadeurs est 
au complet. 

Dans la salle règne une grande anima
tion. Les députés forment des groupes nom
breux, dans lesquels s'échangent de vifs col
loques. 

On nous affirme, maintenant, que M. 
Lucien Brun, malgré l'avis du groupe dont 
il fait partie, maintient plus que jamais son 
in terpellation. 

On donne pour motif un cojesrier que M. 
le comte de Chambord aurait «dtessé a l'ho
norable député de l'Ain. 

Les bureaux de la gauche ont reçu pleins 
pouvoirs de leurs groupes respectifs, soit 
pour ee rallier à un ordre du jour émané de 
l'extrême-droite, soit pour proposer eux-
mêmes un ordre du jour. 

L'Assemblée pa?sa à l'ordre du jour por
tant la suite de la troisième délibération sur 
les propositions concernant l'électorat muni
cipal. 

M. de Chabrol, rapportent, monta à la 
tribune et discute un amendement de M. 
Jules Ferry tendant à ce que les tjers aient 
le droit de faire faire dev-*ascriptions sur 
les listes électorales. IL ^apAonce que la 
commission de décentralisation l'a repoussé. 

M. Henri Brisson combat les couclinrleris 
de la commission. -r 

M. Clapier monte à la tribune. Des cla
meurs, parties de tou* les coins de la salle, 
accueillent l'arrivée à la tribune de cet hono
rable député. 

M. le président soutient le droit de-M. 
Clapier de parler sur la discussion géné
rale. 

M. Clapier combat les opinions émises 
récemment par M. Jmiiu et accuse la 
commission de vouloir détruire la com
mune. 

L'orateur expose,relativement au paragra
phe 4 de l'art.S, une série de considérations 
historiques et économiques. 

Uoe discussion s'engage sur la confection 
des listes électorales. 

MM.Brisson et Tolain demandent qu'elles 
soient établies avec tous les éléments exis
tants sans tenir compte des radiations qui 
peuvent être opérées en vertu de la loi nou
velle. 

L'amendement Brisson est mis aux voix 
et rejeté par 369 voix contre 292, et l'art. 
5 est adopté. 

M. de Belcastel déclare retirer son amen
dement. 

M. René Btiee combat l'art. 7, qui est 
soutenu par M. Raudot. 

M. E. Picard objecte que la nouvelle 
disposition donnerait au droit électoral un 
caractère d'inconnu. 

M. de Belcastel essaie vainement de pren
dre la parole au milieu du bruit. 

Le président donne lecture d'une demande 
de scrutin. 

L'article 7 est rejeté à une grande majo
rité. 

L'article 8, devenu l'article 7, et l'article 
9, devenu l'article 8, sont adoptés sans 
débat. 

L'ensemble de la loi électorale municipale 
est adoptée par 462 voix contre 234. 

M. Daguenet dépose le rapport de la 
commission d'initiative chargée d'examiner 
la proposition Larochefoucauld-fiisaccia. 

Une discussion s'engage sur. la question 
de savoir si le rapport sera lu ou simple
ment déposé. 

M.ds Castellane dit que la lecture du rap
port étoufferait l'interpellation. 

La question de. savoir si le rapport sera 
lu est mise, aux voix. 

Une première épreuve est déclarée dou
teuse. 

Tous les membres du ceatra droit ont 
voté pour la lecture. 

A la deuxième épreuve la lecture du rap
port est rejetée. 

Le président demande si l'Assemblé J délire 
que l'interpellation de.M. Lucien.Brun soit 
discutée immédiatement (Oui.1 A droite. — 
A demain! au centre,) . . . 

Apiès.ua* ép-euvs douieme, L'interpella
tion est reavoyéà;àjdemain^ ' - . . ' • ' > 

La séance est levée à 5 h." 3*. 

Nous trouvons dans le Journal 
ciel la rectificationjsuivante : 

« M. des Rotours, porté comme ayant 
voté pour, déclare avoir voté contre 
l'amendement Pascal Duprat (électorat 
municipal). 

Par décret du o juillet, M. le comte 
d'Hespel, député du Nord, est nommé 
membre du Conseil supérieur des 
haras. 

Dimanche, a eu lieu à Paris la distri
bution des prix de la Société de protec
tion des apprentis et des enfants em-

1 ployés dans les manufactures. Le grand 
diplôme (Honneur a été accordé à M. le 
comte de Melun, député du Nord, e» 
reconnaissance du vote de la loi sur le 
travail, à laquelle il a pris une al grande 
part. 

La distribution des prix aura lieu le 
samedi 8 août,pour tous les lycées et 
collèges de l'Académie'. 

L'Etoile belge annonce qu'on va 
mettre la main au chemin de 1er de 
Saint-Arnaud à Antoing. Le décret du 
président de la République française et 
l'arrêté du gouvernement belge pour la 
construction de cette ligne ont été signés 
il y a quelques jours. 

Des travaux considérables ne tarde
ront pas à être entreprit» par la Compa

g n i e du Nord, aux abords de Lille. Od 
sait que, pour éviter le refoulement des 
trains passant sur la ligne de Dunker-
que, le bout de voie de Saint-Agnès à 
Saint-André va être supprimé,les trains 
devant suivre la voie de Roubaix et 
bifurquer un peu au-delà du pont du 
Lion-d'Or. 

Nous allons trè3-probablement rece
voir en Flandre la vîsited'uno députation 
de Japonais. On annonce, en effet, la 
prochaine arrivée en Europe d'un cer
tain nombre de sujets du Mikado, 
chargés par leur gouvernement de par
courir los pays à bière pour y "étudier 
sur les lieux la fabrication de la fauve 
liqueur de Cambrinus. 

Un concours pour cinq emplois 
d'agents-voyers cantonaux sera ouvert 
à Lille, le lundi 3 août 1874. 

Ler, candidats devront ae faire inscrire 
à la Préfecture du NeneV-3e -division, 
avant le 15 juillet prochain. 

Les deux sociétés nautiques Lilloises, 
le Sport'ht le Rowing-Club, "étaient re
présentées dimanche dernier aux réga
tes que donnait {«Sport nautique amié-
nois, dans le bassin de la Hotoye.Paris, 
Abbeville et Boulogne étaient aussi en
trés en lice avec leurs meilleures équi
pes. 

Le Sport nautique est sorti victo
rieux de 3 courses : celle de gigsà deux 
rameurs {senior), où il a remporté le 
1er prix par l'embarcation le Due de 
Matapa; celle de gigs à deux rameurs 
(junior) où la Toquade a eu le 2a prix; 
enfin, celle de Périssoires avec un ra
meur assis, où M. Fiévet, du Sport nau
tique, a eu le second prix. 

Le ttovoing-Cluh a obtenu un 3e prix 
dans la course à 'i rameurs (Junior). 

Police correctionnelle. — Voici une 
affaire, venant après plusieurs autres 
identiques depuis quelques mois et qui 
semble démontrer que les attaques aux 
militaires sent une espèce de parti pris 
dans certains quartiers et pour certains 
citoaens. 

Le.1er juillet, une patrouille au -43* 
passait rue dés Ktaques, un peu après 
0, heures du soir. Le long des maisons 
se tenaient adossé* plusieurs individus, 
de ceux que vous savez, et qu'à Lille 
-on appelle piliers. Tout à coup, i ls' se 
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mirent à crier : enlevons la patrouille 1 
et aussitôt ils se mirent en devoir d'exé-
cuter leur menace. Le sergent en.arrête 
un pendant que les baïonnettes tenaient 
les autres en respect. L'individu s'é
chappa et fut aussitôt repris. Le grand 
rassemblement qui s'était formé voulut 
délivrer le prisonnier. Mais tout ce bruit 
n'eut pour résultat que d'en faire arrê
ter un second. On jeta sur les soldats 
qui,heureusement,ne furent pas atteints, 
plus de 100 bouteilles et des pierres 
tout le long.sta. la rue. 

Los deux mauvais drôles arrêtés sont 
les nommes £ . Monserrat, âgé de 16 
ans, et E. Delà mot te, 18 ans. 

M. le président dit qu'il faudra que le 
tribunal se montre sévère envers les 
auteurs de ces scènes de désordre etde 
rébellion qui se produisent si souvent 
dans cette rue. Les agents, dit-il, n'y 
sont plus en sécurité. 

De son côté, M. le substitut Dupont 
ne s'élève pas moins vivement contrôles 
mauvais sujets qui inondent ce quartier, 
toujours disposés à se rebeller contre 
les agents de l'autorité. Il demande le 
maximum de la peine édictée par la loi, 
— Monserrat, un mois de prison, Dela-
motte, six mois. 

E t a t C i v i l d e R o u b a U . — DÉCLA
RATIONS DE NA.ISSA.NCBS DU 5 JUILLET. 
Zoé Moslard, rue du Quai. — Alphonse Dé
grevé, rue Bernard.— Catherine Déneu,rue 
Miln. — Aurélie Desnoulet, rue Turgot. — 
Emile Verlyne, rue de la Gaité. 

Du 6. — Henri Beuque, rue de la Lys. 
— Blanche Botty,rue Si-Georges.— Marthe 
Cyre. rue Pellart. — Hélène Vandévyver, 
rué de l'Espérance. — Léonie Lefavre, rue 
de ra Paix. — Léopold Florin, rue dlnker-
ffiann. — Jules Leveiigle, Grande-Rué. — 
Pauline Vlaminck, nie St- Vincent-de-Paul. 
— Louis Dufermont, au Pile. — Pierre 
Desreumaux, quai de Leers.— Marthe Del-
dicq, rue. Travers'hère. — Edmond Preys, 

* rue des Longues^Haies.— Georges Dubrulle, 
rue de l'Ermitage. — Camille Coopman, 
rUa de Mouveanx. — Georges Devadder.rue 
de l'Alouette. — Julie Neff, rue Charles-
Quint, — Zélie Lambrecq, au fort Mulliez. 
— Marie Deroubaîx, rue Decresme. 

Du 7. — Auguste Sieiaicke, rue des 
Champs. — Georges Levallard, rue de Ma-
Gampaghè. — VicVorine Vorschilda, rue 
Decresme. — Léonie'Couplet, au Tilleul. 
-̂ - Marie Lamy, rue de la Gaité. — Albert 
Lecomte, rue de l'Epaule. — Gabrielle La-
bilte, rue de la Croix. — Constant Desmet, 
rue de l'Arc. — Marie Dhondt, rua de la 
Rondelle. — Henri Loballe, au Tilleul. 
— Prosper Biasino, rue du Beau-Ghene. 

DECLARATIONS DE DÉCÈS DU 5 JUILLET. 
Alphonse Rtyntjens, 2 aus, au Tilleul. — 
Raphaël Trammout, 7 mois, rue des Fossés. 
— Marie Denys, fcl ans, concierge, quai de 
Leers. 

Du 6. — Achille Delporte,4 mois, rue de 
Lille. —fi l isé Letienne, 1 an, rue Beaure- , 
-wrert. — Marie Bigote, 32 ans, ménagère, 
chomin des Couteaux. — Florentine Lori-
dant, 63 ans, ménagère, rue de l'Ep"eule. — 
Louis Lhômme, 2 mois, rue de Flandre. «•». 
Marie Vanvynckt, 77 ans, journalière, rue 
St-Jean. a* Blanche Lampe, 12 jours, rue 
de la Croix. 

Du 7. — Flore Teltelin,tG ans,peigneuse, 
me Baurewae.t. — Stéphanie Delcour, 51 
ans, ménagère, rue de la Birbe-d'Or. — 
BrrBkevelt,présenté sans vie,rue des Fleurs. 
— Delannoy, présenté sans vie, rue du Til
leul. — Emile Lerouge, 3 jours, Grande-
Rue.—Jean-Baptiste Bruneel, 03 ans, jour
nalier, aux Sept-Ponts. 

PODLICATIOIIS DE MARIAGES DU 6 J U I L 
LET.—Henri Lamb ecq,34 ans, briquetier, 
et Léppoldine Quen^eville, 35 ans, tisse-
rande. — Edouard Durasse, 28 ans, tisse-
ràndj et Maria Dubois, 22 àus, tisserande. 
— François Ghyseliuck, 19 ans, tisserand, et 
Clotilde'Ozters, 20 ans, dévideuse. — Jules 
Flament, 30 ans, ourdisseur, et Marcellino 
Hoel, 28 jans, bobineuse. — Emile Débette, 
2b aBS, ébéniste, et Marie Carette, 21 ans, 
piqurière. — ' Alfred Lefebvre. 25 ans, em
ployé de commerce, et Marie Pilot, 21 ans, 
sans profession. — Edouard Surin, 33 ans, 
serrurier, et Julie Germain, 32 ans, sans 
profession. — Florimond Deaquiens, 29 ans, 
trieur de. laines, et Joséphine Decœyer, 27 
ans, bobineuse. — Auguste Vandeneynde, 
23 ans; aiustenv, et Catherine Meseure, 10 
ans, journalière. — Louis Pillut, .25 ans, 

. horloger, e t Anaï.se Dasmettre, 35 ans, sans 
prôfeisidn. — Henri Méuager, 21 ans, mé
canicien, et Aurore Schelde-waert, t ôans , ' 
sans profession. 

MARIAGES DU 6 JUILLET.. — Jean Loir, 
35 ans, tisserand, et Marie Colfenbach, 48 
ans, couturière.—Eugène Verbanck,2t ans, 
tisserand, et RoJSlie Derriondt, 21 ans, soi
gneuse. — Auguste Dsltour, 38 ans, tisse
rand, et Marie Coopeleen, 20 ans, servante. 
— : Henri Neclain, 20 ans, tisserand, et 
Angélique Daroubaix, 22 ans, ourdisseuse. 
• Du 7. — Camille Bourgeois, 25 ans, cor
donnier, et Léonie Vermeersch,24 ans, cou
turière. 

E t » < - e f v l ! d e T e a r e o l n g . — DEC LA 
RATIONS DE NAISSANCES Du 1% juin 1874 .— 
Cyrille Wacquet, rue St-Pierre. — Palmyre 
Cuvellier, aux Phalempins. — Louis Riou, 
au Blanc SetU\ 

Du 29. — Blanche Liagre, aux Phalem
pins. — Honorine Peuez, à Francs.— Aline 
Honoré, rue des Ufsulines.— Marie Léman, 
rue de l'Epine. —-Jeanne Vienne, rue du 
Moulin Fagot. — Victoiine Lebrttn, rue 
des Coulons. 

Du 30. —Achi l le Cboquet, rue Saint-
Roch. — £**« Càrin, tue de la Latte. 

Du ler juillet. — Joseph Vanzeveren.rue 
de Gand. — Elisa Charlet, Chemin àe>s 
Carliers. 

Du 2 . — Marguerite Leroux, rue du 
Moulin Fagot. — Désir* Selorse, chemin 

j «les* Mottes. — Alfred Thoma3, rue de la 
| Malcencv — Jean-Baptiste Haqu*tte, rue 
i de la Malcence. — Carl?s Dejans, chemin 
: des Motte;. 
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Du 3. — Philojsène Pra—I, m e de la 
Blanche Porte. — Georges Leclereq, rue 
Desurmont. 

DÉCLARATIONS DE Daeàs DU 58 juin. — 
Berthe Watrelo, 2t ans, sans profession, 
rue Delobel.— Marie Dequinnemaere, l .an, 
à la Marlière. 

Du 29. —Léonie Stoeux, 28 ans e t 3 
mois, tisserande, à la Croix Rouge. 

Du 30. — Emile Lebrun, 7 mois et 20 
jours, à la Croix Rouge. — François Real, 
23 ans et 24 jours, photographe, rua Na
tionale. 

Du 3 juillet. — François Deconinck, 5% 
ans, laveur, rue du Chêne Houpline. — 
Emile Duvillier, 2 mois, au Brun Pain. — 
Désiré Hss , 1 an et A mois, rue Famelart. 
— Philippe Grouzet, 76 ans et 11 mois, hos
pice général. — Angèle Parmentier, 22 
jours, Blanche Porte. 

MARIAGES du 29 juin. — Henri Bouche, 
garçon de magasin, 25 ans, et Céline Des
reumaux, ouvrière en fuseaux, 25 ans. — 
Jules Tanghe, tisserand, 32 ans ,et Joséphine 
Dujardin, soigneuse, 22 ans.—Henri Planc-
kaert, tisserand, 29 ans, et Augustine Jou-
veneau, soigneuse, 22 ans Jules Fleuris, 
tisserand, 23 ans, et Hortense Delepaul, 
soigneuse, 23 ans.— Victor Priau, tisserand. 
23 ans, et Marie Tamea, piqurière, 18 ans. 

MARIAGES du ler juillet. — Alphonse 
Dehem, employé de commerce, 28 ans, et 
Appoline Leclereq, sans profession, 45 ans. 

Fai t s Divers 
— Un négociant prussien, de passage à 

Marseille, le nommé Ludech Vermann, a,été 
arrêté samedi dans cette ville par les 
agents du service de sûreté en vertu d'un 
mandat d'arrêt décerné contre lui, pour 
escroqueries; par M. le procureur delà Répu
blique à Nies. 

—Il y a quelques jours la polica de Bruxel
les informait le préfet de police que deux 
individus, les nommés H . . . . et de K 
étaient ffartis pour Paris dans le but d'émet
tre de faux titres. On donnait leur signale
ment. Des agents furent immédiatement 
chargés de rechercher ces industriels.. Le 
lendemain, en effet, on découvrait leur 
domicile dans le quartier de Notre-Dame-des-
Champs. Une perquisition n'eut aucun 
résultat. Toutefois .on les maintint en état 
d'arrestation, pour permettre à la police 
belge d'ouvrir uns enquête et aussi dans 
l'espoir de leur arracher des aveux. Dans 
l'intervalle, le sieur Thibault, restaurateur, 
îuo Cassette, 20, chas lequel ces individus 
prenaient leurs repas, ne les voyant plus, 
se rendit au commissariat avec un rouleau 
de papiers que de K . . . . lui avait confié 
avec prière de ne pas s'en dessaisir, quoi 
qu'il arrivât. Ce rouleau se composait de 
titres fantastiques : quinze obligations de la 
compagnie française de l'exploitation dos che
mins de fer, uns obligation du bassin hetriller 
de Saône et Rhône, deux certificats de la 
société fermière de la fonderie de Caroste, 
une obligation de 250 fr. de don Carlos, 
remboursable au taux de 2,000 fr., lorsque 
ce prétendant serait sUr le trône d'Espagne, 
deux actions des chemins de fer départe
mentaux, une action du chemin dé fer 
d'embranchement, enfin une obligation du 
chemin de for de St-Etienne à St-Bonnet-
le-Châ.teau Tous ces titres, fabriqués avec 
soin, portaient des cachets et des coupons. 
De K... a écrit au restaurateur pour l'inviter 
à faire dire une messe à Notre-Dame-des-
Victoires, à seule fin que la justice recon
naisse son lanbcéuce. 

— Il nous a été douné de voir, hier, dit 
l'Etoile Belge, dans les magasins de M. Du
bois, directeur des Halles du Marché du 
Parc, un . . . instrument que,certes, nous ne 
nous attendions pas à trouver en possession 
d'un habitant de Bruxelles. Cet instrument 
est, en effet, d'un usage si extraordinaire, 
si lugubre, son origine est si étrange qu'on 
peut à bon droit s'étonner de le voir en 
possession d'un particulier. Nos lecteurs, 
nous en sommes certains, partageront notre 
étonnément quand ils sauront que l'instru
ment dont il s'agit est — noua le donnons 
en milb> — la guillotine de Paris, mise hors 
d'usage depuis Tavénement de M. Roch, en 
qualité d'exécuteur deî hautes œuvres. 

On sait que depuis que M. Roch a succédé à 
son prédécesseut, il a apporté au terrible 
instrument des modifications qui simplifient 
de beaucoup celui uuquel on a donué le nom 
du docteur. Guillotiu. 

Le bois de justice peifeetioDué par Mon
sieur de Paris, pysnt fonctionné à la satis
faction AVA autorité-, l'ancldnne guillotine 
fut mise au rebut: c'est c?tte dernière q.ui 
a été vendue à M. Du Bon par M. Roeh. 
Celui-ci, dans un contrat de vente/ atteste 
que le terrible couperet qui est compris dans 
la vente a tranché la tète du trop fameux 
Troppmauu,et, ajoute M. Roch, d'après les 
traditions, ce môme couperet a servi lors 
de l'exécution de Marie-Antoinette. 

Cotte dernière assertion de Monsieur de 
Paris nous semble sujette à caution. ^ Il 
existe, en effet, plusieurs couteaux qu'on 
prétend avoir servi dans cette horrible cir
constance; il en existe un, notamment, au 
musée Tusseau, à Londres, dont l'authenti
cité est garantie par nous ne savons quel 
prédécesseur de M. Roch. 

— Falsification, de la lière. — M. le doc
teur K. Ledeganck communique Tes obser
vations suivantes au Journal de Médecine : 

* La consommation delà btèreaugmente 
d'année eu année, — et malheureusement 
la falsification d» oMti boisson.populaire, 
hygiénique par exceltenee, progresse dans 
les, mêmes proportions-. Gamma toutes ses 
industries interlonee qui frisent la code 
pénal, cette sophistication s'élail pratiquée 
jusqu'ici en cachette, a l'abri l e toute im
mixtion du public. En voici une qui s'étale 
effrontément au grand jour, à l'égal d'une 
honnête industrie , s'annonçant comme 
fabrique exclusive de * produits destinés** 
falsifier la bière. •• 

» Un siëur Hugo Rausendorf, de Berlin, 
a lancé récemment uns circulaire adressée 
i tous les brasseurs allemands et étrangers 
par laquelle il recommande ses «su? ; »ué> 
des ingrédients de la bière. » (Biè'-j v « r i -
gale)7îi recommande particulièrement son 


